
Etre médecin libéral c’est avant tout être
libre de ses actes et responsable de ses
choix thérapeutiques et cliniques. Mais
aujourd’hui, vous devez être informé sur
les risques de votre métier et les moyens
de les éviter ; vous devez connaître les
évolutions législatives, réglementaires et
jurisprudentielles qui encadrent vos prati-
ques. 

CHAQUE MOIS, DANS LA LETTRE DE LA RESPONSABILITÉ MÉDICALE*,
DES INFORMATIONS RAPIDES, CONCRÈTES, PROFESSIONNELLES.

- Des exemples pratiques illustrent ce que sont la responsabilité médicale et la
démarche qualité.

- Les évolutions du droit et de la jurisprudence commentées et analysées à l’atten-
tion des médecins libéraux pour prévenir un contentieux.

- Des cas concrets défendus devant les Commissions régionales de conciliation et
d’indemnisation.
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Perte de chance fautive 
dans la prise en charge

d’une sciatique   
L’essentiel

CRCI : conciliation et
indemnisation
Infection nosocomiale compliquée par
une prise en charge défectueuse p 3

Démarche qualité
L’OMS en guerre contre l’erreur
médicale p 4

Relations médecins/
établissements
La suspension d’un médecin libéral 
du tableau des gardes du centre
d’appels du SAMU ne constitue pas
une mesure disciplinaire p 6

Une clinique ne peut pas modifier 
de son seul fait le calcul de 
la redevance prélevée sur 
les honoraires de ses médecins p 7

Information 
du patient
Le médecin est responsable du défaut
d’information même si l’origine 
du dommage n’est pas clairement
identifiée p 8

Relevé de décision d’une Commission Régionale de
Conciliation et d’Indemnisation

UUnn hhoommmmee ddee 3355 aannss qquuii pprréésseennttee uunnee lloommbboosscciiaattiiqquuee ggaauucchhee
consulte dans un hôpital. L’examen neurologique est normal et
on lui administre des antalgiques et des anti-inflammatoires. Il
reprend son travail, la douleur ayant disparu. Quatre jours plus
tard, en soulevant une charge, il ressent les mêmes douleurs à
type de sciatique, avec dysurie et troubles de la sensibilité sphinc-
térienne. Un déficit moteur s’installe au niveau du pied gauche à
type de steppage. Une IRM met en évidence, sur un canal lom-
baire étroit, une hernie discale L3-L4 para-médiane gauche.
Transféré le soir même en neurochirurgie, on lui prescrit du
repos et une corticothérapie qui permet une régression partielle
du déficit. Cinq jours après son admission, l’équipe médicale
pratique une cure chirurgicale avec ablation de la hernie discale
L3-L4. Cette intervention est un échec. Trois jours plus tard,
devant l’aggravation des troubles, une nouvelle intervention per-
met de découvrir un hématome au niveau de la laminectomie
précédente ; cet hématome est évacué. Aprés l’opération, la récu-
pération motrice de l’ensemble des muscles de la jambe droite
est satisfaisante, mais elle n’est que partielle à gauche. Par ail-
leurs, des troubles sphinctériens et érectiles persistent.
SSeelloonn lleess eexxppeerrttss,, llaa pprriissee eenn cchhaarrggee aa ééttéé ccoonnffoorrmmee aauuxx rrèègglleess
ddee ll’’aarrtt.. EEnn rreevvaanncchhee,, àà ll’’iissssuuee ddee llaa 11èèrree iinntteerrvveennttiioonn,, ll’’aabbsseennccee
dd’’IIRRMM aa eennttrraaîînnéé uunn rreettaarrdd dd’’iinntteerrvveennttiioonn ddee 33 jjoouurrss.. IIll ss’’aaggiitt
ddoonncc dd’’uunnee ppeerrttee ddee cchhaannccee ffaauuttiivvee ddee rrééccuuppéérraattiioonn ddeess ttrroouubblleess
sspphhiinnccttéérriieennss eett dduu ddééffiicciitt mmootteeuurr.. Ces séquelles sont à 25%
imputables à l’état antérieur du malade et à 75% au retard de 3
jours dans la prise en charge de l’hématome post-opératoire. 
Le dossier est jugé recevable sur une IPP de 35%, sur une ITT
de 25 mois, sur des SE de 4/7 et sur un préjudice sexuel qua-
lifié de complet. L’indemnisation sera à la charge de l’hôpital.

                


